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OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    

 

Savoir élaborer un plan d’organisation interne (POI) 

présentable au SDIS et servant de base à la formation 

du personnel 

Etre capable d’extraire de l’étude de danger les 

éléments de scénarii pour le POI 

Construire l’organisation des secours dans tous les cas 

identifiés par l’étude de danger et par l’étude de 

risques 

Construire l’organisation des missions et moyens 

 

Moyens : 

 

Transparents, vidéo 

projecteur 

Etude de dangers 

Analyse de dangers et 

risques 

Plans 

 

 

Méthode : 

 

- exposés  

- discussions 

- examen de cas 

- visite sur 

l’installation et 

recherche guidée 

d’éléments 

- construction guidée 

de l’ossature principale 

et des éléments clés  

 

 

Théorie en salle 

    

PROGRAMMEPROGRAMMEPROGRAMMEPROGRAMME    

 

LES APPORTS THEORIQUES 

���� Les aspects réglementaires du POI 

���� L’identification des acteurs concernés par le POI 

et leurs caractéristiques et exigences 

���� L’étude de danger : le dossier, sa constitution, les 

points à retirer 

���� L’analyse de risques et de dangers (document 

unique) les probabilités d’occurrence d’accident 

 

LA FORMATION ACTION 

���� L’alerte : réflexion, mise en place de l’organisation 

dans les situations d’accident de personnes, 

d’évènement environnemental, d’incendie et 

d’explosion 

���� La constitution de la documentation importante et 

utile pour les entités externes intervenant dans le 

POI 

���� Les scénarii, leurs effets sur les personnes, les 

biens et l’environnement proche ou éloigné 

���� Les moyens à déployer et la coordination 
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Mise en situation en 

salle 

Visite de conformité 

sur le terrain 

 

Durée : 

77 heures 

5 participants par 

session 

 

���� Les missions et fiches réflexes des acteurs du POI 

���� La communication interne et externe 

 

MISES EN SITUATION POUR APPROPRIER LE POI 

 

 


